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Vous effectuez votre période de formation dans une pharmacie. M. Bellinon,
pharmacien et gérant, vous confie la préparation de la TVA selon le régime
simplifié.

q MISSION À partir du document, présentez dans les tableaux préparatoires (annexe) 
le calcul des acomptes de TVA pour l’année 200N. 

Montant HT Taux TVA Montant TVA
Produits de beauté 19,60 %
Médicaments non remboursés 5,50 %
Médicaments remboursés par la Sécurité sociale 2,10 %

Total de la TVA collectée

Ventes annuelles de l’année 200N-1

Montant HT Taux TVA Montant TVA
Produits de beauté 19,60 %
Médicaments non remboursés 5,50 %
Médicaments remboursés par la Sécurité sociale 2,10 %
Achats de services 19,60 %

Achats de biens et services annuels de l’année 200N-1

Total de la TVA déductible

Taxe exigible pour les acomptes à verser en 200N

Calculs des acomptes

Période Base Taux Montant

Acompte 1

Acompte 2

Acompte 3

Acompte 4

Total des acomptes

Document

Annexe

E
X

E
R

C
IC

E
 1

E X E R C I C E S
1 Calculer des acomptes

Tableau récapitulatif des opérations de l’année 200N-1

Chiffres d’affaires annuels HT réalisés 
– Produits de beauté : 139 710,00 €
– Médicaments non remboursés : 113 940,00 €
– Médicaments remboursés par la Sécurité sociale : 409 798,00 €

Achats annuels HT réalisés 
– Produits de beauté : 65 637,50 €
– Médicaments non remboursés : 97 195,25 €
– Médicaments remboursés par la Sécurité sociale : 210 395,72 €
– Achats de services (option sur les débits) : 7 610,00 €
– Acquisition d’un ordinateur : 2 520,00 €
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160 • PARTIE 4 / DOSSIER 10 : GÉRER LES OPÉRATIONS RELATIVES À LA TVA (RÉGIME SIMPLIFIÉ)

Montant HT Taux TVA Montant TVA
Ventes de plats cuisinés 5,50 %

Ventes à consommer sur place 19,60 %

283 800 €

118 320 €

Ventes de plats cuisinés en Espagne 51 360 €
Ventes de plats cuisinés au Maroc 32 480 €

Cessions d’immobilisations 4 500 € 19,60 %

Ventes annuelles de l’année 200N

Total de la TVA collectée

Montant HT Taux TVA Montant TVA
Achats de denrées alimentaires en France 5,50 %
Achats de services (option sur les débits) 19,60 %
Acquisitions d’immobilisations 19,60 %

210 480 €
31 950 €
21 420 €

Total de la TVA déductible

TVA due au titre de l'année 200N

Montant des acomptes versés durant l’année 200N 19 320,00 €

Solde à payer

Achats annuels de l'année 200N

Vous effectuez votre période de formation dans une société de confection 
de plats préparés (cuisson sous vide). L’entreprise propose aussi la prise 
de repas-dégustation. Votre tuteur vous confie l’établissement de la déclaration
de TVA CA12.

q MISSION 1 Le 25/04/200N+1, complétez l’imprimé de déclaration de TVA CA12 (annexeB),
à l’aide du document.

q MISSION 2 Passez les écritures de régularisation de la TVA dans le bordereau de saisie
(annexe A).

2

Document

Annexe A

E
X

E
R

C
IC

E
 2

Présenter une déclaration de TVA CA12

LibelléCode
journalDate N° compte Débit Crédit N° pièce

BORDEREAU DE SAISIE
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Ligne 01 :
é

Ligne 02 :  un territoire d’exportation.

Ligne 03 : Indiquez les opé
chiffre d

gg
’

259 A 3°, 4° , 5° ° et 259 B du CGI rendues à établi à l’étran-
ger.

é é é
é ’ ra-

çons, é à
chaque base le taux correspondant.

Lignes 6 B et 8 B : ê
de l’administration. érations antérieures,

Il s’ é éalis établies en
Mé à

é éclarer les opérations

Ligne 10 : Indiquez notamment les opérations soumises au taux de 20,6 %
ou 9,5 %.

g

N’ à soi-même d’immeubles qui
doivent ê claré ’imprimé

Ligne 13 : ’ à
prestations de services désign ° °, 6 et 259 B

é

Important : ’
acquitter mais qu ê é

non dé é septies du CGI).

é à ’

pr ° ° éci-

Ligne 17 : ’une demande de
é ’ 3519, y compris lorsque

’instruction.

dé rées à à des acquisitions
é

erreur.

é

…).
néraux,

à 10) et ligne 20 la taxe dé és à la revente.

é ébut de l’exercice et qui
n’ ’ ’
de la pré é ’

é é

é é es
es, r e à

’avoir, etc.

I - TVA BRUTE

II - TVA DÉDUCTIBLE

01

02

03

04

05

06

6 B

07

08

8 B

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

Achats en franchise . . . . . . . . . . . . . 0037 .......................................

Exportations hors CE . . . . . . . . . . . . 0032 .......................................

Autres opérations non imposables . 0033 .......................................

Livraisons intracommunautaires . . . 0034 .......................................

Taux normal 19,6 % . . . . . . . . . . . . . 0206 ..............................................................................

Taux réduit 5,5 % . . . . . . . . . . . . . . . 0105 ..............................................................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Taux normal 8,5 % . . . . . . . . . . . . . . 0201 ...............................................................................

Taux réduit 2,1 % . . . . . . . . . . . . . . . 0100 ...............................................................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..............................................................................

Opérations imposables à un taux particulier 0950 ..............................................................................

Anciens taux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0900 ...............................................................................

Cessions d’immobilisations . . . . . . . 0970 ...............................................................................

Livraisons à soi-même . . . . . . . . . . . 0980 ..............................................................................

Autres opé . . . . . 0981 ..............................................................................

Acquisitions intracommunautaires . . 0031 ..............................................................................

dont

TVA sur immobilisations

TOTAL DE LA TAXE DUE (lignes 5 à 14)à . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......................................

0982

OPÉRATIONS NON IMPOSABLES Base hors taxes Taxe due

AUTRE TVA DUE

Remboursements provisionnels obtenus en cours d’année ou d’exercice 0983 .......................................

TVA antérieurement déduite à reverser . . . . . . . . . . . . . . . . 0600 .......................................

TOTAL DE LA TVA BRUTE DUE (lignes 16 + 17 + 18) . . . . . . .......................................

Déductions sur factures (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0702 .......................................

Déductions forfaitaires (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0704 .......................................

TOTAL (lignes 20 + 21) .......................................

TVA déductible sur immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0703 .......................................

Crédit antérieur non imputé et non remboursé . . . . . . . . . . . . . 0058 .......................................

Omissions ou complé éductions . . . . . . . . . . . . . . . . 0059 .......................................

éduction
s’il est différent de 100 %

(lignes 22 + 23 + 24 + 25) . . . .......................................

...................... %

TOTAL DE LA TVA DEDUCTIBLE

AUTRES BIENS ET SERVICES Taxe dédd ductible

IMMOBILISATIONS

AUTRE TVA À DÉDUIRE

– réalisées en France métropolitaine

– réalisées dans les DOM

– à un autre taux

(France métropolitaine ou DOM)

– autres opérations

OPÉRATIONS IMPOSABLES

0010Si vous n’avez à remplir aucune ligne de ce formulaire (déclaration « néant »), veuillez cocher la case à droite T

´

Annexe B

➤ ➤ ➤
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E
X

E
R

C
IC

E
 2

Si les montants calculés lignes 33 ou 34 sont négatifs, utilisez la ligne 35

Ligne 35 : Si cette ligne est servie, reportez le montant ligne 49.

III - TVA NETTE

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

4A

4B

4C

48

TVA due : (Ligne 19 – ligne 27) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......................................
ou

CRÉDIT : (Ligne 27 – ligne 19) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0705 .......................................

SOLDE À PAYER si (lignes 28 + 32) – (lignes 29 + 30 + 31) 0 . . . . . . .......................................

ou

EXCÉDENT DE VERSEMENT si (lignes 30 + 31) – (lignes 28 + 32) 0 . .......................................

SOLDE EXCÉDENTAIRE 30 + 31 – 32) . 0020 .......................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4215 .......................................

Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitants agricoles
(cumul de la partie variable et de la partie forfaitaire) . . . . . . . . . . 4220 .......................................

Taxe d'abattage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4216 .......................................

é és . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3510 .......................................

Redevance sur l’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3520 .......................................

Taxe sur les huiles alimentaires BAPSA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3240 .......................................

Taxe sur les tabacs fabriqués BAPSA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3260 .......................................

Taxe sur les actes des huissiers de justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4206 .......................................

Taxe sur les embarquements ou débarquements
de passagers en Corse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4204 .......................................

éogrammes destinés à
l'usage privé du public 4202 .......................................

ACOMPTES TAXES SPÉCIALES PAYÉS OU RESTANT DUS . . . . . . . . . . . 0019 .......................................

Taxe brute

49

50

51

52

53

58

54

55

56

57

N’hé à ôts, s’ éclarationc

Vous pouvez également vous procurer la notice de la dé égime du réel normal), si vous souhaitez des informationsf

sur la TVA intracommunautaire, le pourcentage de déduction ou l’euro

CRÉDIT OU EXCÉDENT SOLDE À PAYER

BASE DE CALCUL DES ACOMPTES DUS AU TITRE DE L’EXERCICE SUIVANT

Acomptes (cochez les cases correspondant aux acomptes déduits I. 30). Précisez l’année.

Solde excédentaire (report de la ligne 35) . . .......................................

Remboursement demandé au cadre VI, page 4 . 8002 .......................................

Crédit à à reporter ligne 24
de la prochaine déclaration CA 12/CA 12 E)  . . . . . 8003 .......................................

Crédit imputé sur le ou les prochains acomptes . 8004 .......................................

Taxes spéciales [ligne 48 – (total l. 36 à 47)] . . . . . .......................................

TVA (report de la ligne 33) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......................................

Taxes spéciales
[(total lignes 36 à 47) – ligne 48] . . . . . . . . . . . . . . . . .......................................

TOTAL À PAYER (Lignes 54 + 55)

(N’oubliez pas de joindre le règlement correspondant)

V - RÉCAPITULATION

ATTENTION ! UNE SITUATION DE TVA CRÉ

ÉES DÉCLARÉES LIGNE 55

sont cal-
cul –

’ à
’

é ésultat de cette opération, à
l’ ’ à

dit é
dé é ’ à venir à

’ ’ ’
adressé.

TVA [ligne 16 – (lignes 11 + 12  + 15 + 22)] . . . . . . . . . . . . . . .......................................

Avril Octobre
Juillet Décembre

Col 1 Col. 2
Montant Montant

effectivement restant à payer

payé

Acompte 1 ......................... .........................
Acompte 2 ......................... .........................
Acompte 3 ......................... .........................
Acompte 4 ......................... .........................

......................... Tot. 2 .........................

é . . . . . . . 0018 .......................................

Sommes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9989 .......................................

Sommes à ajouter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9999 .......................................

Ligne 30 : Le montant à porter sur cette ligne correspond à la somme
des montants à

– és quelle que soit la

– à payer à la date du dépôt de la

* é exigibles au

s’ à ée civile

é er et

ébut de

é me
m é

En cas d’hé ôts.

Ligne 31 : é é sur un ou
’ é

lés par un avis d’ o 3314 K ou constaté ême.

Ligne 32 : é ées par un avis
de rappel no é ême.

éserv à la correspondance) à
votre d 12/CA 12 E.

Ligne 48 : Le montant à à la somme des
éciales, payé à payer, calculée selon les

mêmes modalité à

Le montant brut de la taxe permet de déterminer le montant des acomptesé
dus au cours du prochain exercice.

indiqué é
à

décembre, é à 20 %.

Si vous avez à dé
é et son montant dans les colonnes correspondantes

RÉSULTAT DE LA LIQUIDATION Taxe

IV - ÉCOMPTE DES TAXES ÉES

IMPUTATIONS/RÉGULARISATIONS

RÉSULTAT NET

Annexe B (suite)
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